
Planifiez  
votre retraite
en toute liberté

Groupe Mutuel
Des produits adaptés à vos exigences

Groupe Mutuel | Santé® | Vie® | Entreprise®

Groupe Mutuel Vie GMV SA
Rue du Nord 5
CH-1920 Martigny

Sociétés d’assurance membres du Groupe Mutuel, Association d’assureurs: Avantis – Avenir – CMBB/SKBH/CMEL – Easy Sana – Hermes – La Caisse Vaudoise – Mutuel Assurances
Natura Assurances.ch – Panorama – Philos – Universa – CM EOS – CM Fonction publique – CM Troistorrents – CM Ville de Neuchâtel – Groupe Mutuel Assurances GMA SA – Groupe Mutuel Vie GMV SA  
Fondations de prévoyance administrées par le Groupe Mutuel: Groupe Mutuel Prévoyance GMP – Mutuelle Valaisanne de Prévoyance

Edition mai 2008

Depuis 1996, le Groupe Mutuel Vie GMV SA établit avec ses assurés un rapport de confiance,  
en leur proposant des produits d’assurance vie adaptés à leurs attentes:

u assurances en cas de vie
 u assurances en cas de décès
 u assurances mixtes
 u assurances liées à des fonds
u rentes viagères

Nous vous offrons également un service basé sur une relation de proximité et de nombreuses  
autres prestations à valeur ajoutée. Nos conseillers sont à votre écoute pour élaborer une proposition 
sans engagement, tenant compte de votre situation personnelle et de vos projets de vie. 

Conseils personnalisés, sans engagement: Lu–Ve, 8h00–12h00 et 13h30–17h00.

Hotline  0848 803 999
Fax  0848 803 112
www.groupemutuel.ch

Avantages et inconvénients de l’un ou l’autre

Ce qu’il faut savoir 

u  Si vous souhaitez procéder au rachat dans votre caisse de pension 
Vous pouvez déduire ces montants de votre revenu imposable, dans les limites fixées par la loi.

u  Si votre caisse de pension vous verse votre capital 
Vous pouvez le placer à des conditions fiscales favorables. Par contre, la rente versée par la  
caisse de pension est à déclarer comme revenu à 100%.

u  Si vous financez une assurance vie liée (pilier 3a) durant votre vie active 
Vous pouvez déduire la prime versée de votre revenu imposable, dans les limites prévues  
par la loi et obtenir ainsi une réduction d’impôts importante.

u  Si vous investissez de l’argent dans une prime unique 
Vous ne devez pas déclarer les produits du capital en tant que revenu.

u  Si vous achetez une rente viagère privée 
Seul 40% de la rente est imposé au niveau fédéral et cantonal.

Choisissez
une rente ou un capital retraite
Vos prestations de retraite du 2e pilier peuvent vous être versées de deux manières différentes:  
sous forme de rente ou de capital.

Rente

Avantages
u Revenu régulier et viager
u Solution éprouvée
u Protection contre l’inflation
u Prestations pour survivants directs

Inconvénients
u Imposition des rentes 
u Pas de capital à disposition des héritiers
u Pas de flexibilité

Vous choisissez une rente si:
u  Vous êtes en bonne santé et bénéficiez  

d’une espérance de vie élevée
u  Vous êtes beaucoup plus âgé que votre  

conjoint
u  Vous n’avez aucun héritier à qui léguer votre 

capital
u  Vous désirez bénéficier d’un revenu régulier
u  Vous trouvez la charge fiscale générée par  

un retrait sous forme de capital trop lourde

Capital

Avantages
u Flexibilité
u Disponibilité 
u Optimisation fiscale 
u  Prestations pour survivants directs  

et indirects 
u Prestations pour héritiers 

Inconvénients
u Imposition du capital au départ 

Vous choisissez un capital si:
u  Vous avez des enfants que vous souhaitez 

soutenir financièrement
u  Vous voulez que votre concubin puisse  

bénéficier de ce capital
u Vous avez l’intention de léguer votre capital
u  Vous avez de l’expérience en matière  

de placement 
u  Vous aimeriez racheter des prestations 

d’assurance (rentes viagères)


